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POINT 107 DE L'ORDRE DU JOUR

Financement de la Force d'urgence des Nations Unies
et de la Force des Nations Unies chargée d'observer
le dégagement: rapport du Secrétaire général (fin ••)

RAPPORT DE LA CINQUIÈME COMMISSION
(AIl 03241ADD.3)

1. M. ABOUL GHEIT (Égypte), Rapporteur de la
Cinquième Commission (interprétation de l'anglais) :
Au nom de la Cinquième Commission, j'ai l'honneur
de présenter à l'Assemblée, pour examen, six rapports
relatifs aux points 98, 100, 103 b, 103 d), 104et 107 de
l'ordre du jour.

2. En ce qui concerne le point 98 de l'ordre du jour,
la recommandation de la Cinquième Commission figure
aux paragraphes 13 et 14 de son rapport [AIl 0493].
Au paragraphe 12 du rapport présenté au titre du
point 100 de l'ordre du jour [A/I0480] on trouve un
projet de résolution dont la Cinquième Commission
recommande l'adoption à l'Assemblée générale.
J'appelle l'attention de l'Assemblée sur le fait que la
deuxième partie de ce rapport sera publiée très pro
chainement et qu'elle présentera la recommandation
de la Cinquième Commission sur la question de la pos
sibilité d'inclure Vienne dans le plan des conférences.

3. En ce qui concerne le point 103 b de l'ordre dujour,
la recommandation. de la Cinquième Commission figure
au paragraphe 5 de son rapport [AII0312IAdd./].

4. En ce qui concerne le point 103 d de l'ordre du
jour, les recommandations de la Cinquième Commis
sion figurent aux paragraphes 7 et 8 de son rapport
[AII0314].

5. En ce qui concerne le point 104 de l'ordre du jour,
le projet de résolution et le projet de décision que la
Cinquième Commission recommande pour adoption à
l'Assemblée figure aux paragraphes 6 et 7 du rapport
de la Commission [A/I0450/Add.l].

6. Enfin, l'Assemblée constatera que le rapport de
la Cinquième Commission [AII0324/Add.3] constitue
la quatrième partie du rapport de cette corr -nission
concernant le financement de la Force d'urgence des
Nations Unies et de la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement. Cette partie du rapport
rend compte des débats qui ont eu lieu à la Cinquième
Commission et qui ont abouti aux trois projets de réso
lution qui figurent aux trois premières parties de ce
rapport et que l'Assemblée générale a déjà approuvés
[résolutions 3374 A à C (XXX)]. Le paragraphe 40 du
rapport contient les recommandations de la Cinquième
Commission à l'Assemblée générale sur la question
du remboursement aux gouverriements qui fournis
sent des contingents pour l'amortissement du paque
tage et de l'équipement qu'ils fournissent aux mem
bres de leurs contingents des forces au Moyen-Orient.

.J'espère que les recommandations que je viens de men
tionner seront adoptées par l'Assemblée générale.

Conformément à l'article 66 du règlement intérieur.
il est décidé de ne pas discuter les rapports de la
Cinquième Commission.

** Reprise des travaux de la 2423e séance.

7. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
L'Assemblée générale examinera en premier lieu le
rapport de la Cinquième Commission sur le point 98
de l'ordre du jour [AII0493]. Les recommandations de
la Cinquième Commission à l'Assemblée générale
figurent aux paragraphes 13 et 14 de ce rapport. Puis
je considérer que l'Assemblée générale adopte la
recommandation qui figure au paragraphe 13.

Le projet de recommandation est adopté.

8. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
J'invite l'Assemblée à se prononcer sur le projet de
recommandation qui figure au paragraphe 14du même
document. Puis-je considérer que l'Assemblée géné
rale adopte ce projet de recommandation.

Le projet de recommandation est adopté.

9. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous allons passer à la première partie du rapport de
la Cinquième Commission relatifau point 100de l'ordre
du jour [AII0480]. J'invite l'Assemblée générale à se
prononcer sur le projet de résolution recommandé par
la Cinquième Commission et qui figure au paragraphe 2
de son rapport. .

Le projet de résolution est adopté [résolution 3491
(XXX)].

10. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je donne la parole au représentant du Brésil pour
expliquer son vote.

1! . M. VALLE (Brésil) [interprétation de l'anglais] :
La délégation du Brésil a participé au consensus par
lequel la Cinquième Commission a adopté le projet de
résolution relatif au plan des conférences [AIl 0480].
La délégation du Brésil désire rappeler les réserves
qu'elles a formulées à cet égard à la Cinquième Com
mission [voir 1763e séance].

12. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
L'Assemblée générale va maintenant passer à l'exa
men des rapports de la Cinquième Commission sur les
parties b et d du point 103 de l'ordre du jour.

13. L'Assemblée examinera d'abord le rapport de la
Cinquième Commission relatif à l'alinéa b [AII03121
Add.J]. Je mets aux voix le projet de résolution recom
mandé par la Cinquième Commission au paragraphe 5
de son rapport. Puis-je considérer que l'Assemblée
générale adopte ce projet de résolution ?

Le projet de résolution est adopté [résolution 3393 B
(XXX)).

14. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous abordons maintenant l'examen du rapport
de la Cinquième Commission concernant l'alinéa d
[AII0314]. Le projet de résolution recommandé par
la Cinquième Commission figure au paragraphe 7 de
son rapport. Je mets ce projet de résolution aux voix.

Par 92 voix contre 12. avec 6 abstentions, le projet
de résolution est adopté [résolution 3492 (XXX)] .

15. Le PRÉSIDEN"T (interprétation de l'anglais) :
Nous passons maintenant au projet de décision qui
figure au paragraphe 8. La Cinquième Commission
a adopté ce projet de décision sans objection. Puis-je
considérer que l'Assemblée générale souhaite faire
de même?

Le projet de décision est adopté.
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~6. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
L' Assemblée va maintenant examiner la deuxième
partie du rapport de la Cinquième Commission con
cernant le point 104de l'ordre dujour [AII04S0IAdd./].
L'Assemblée va prendre une décision sur le projet de
résolution recommandé par la Cinquième Commission
au paragraphe 6 de ce rapport. La Cinquième Commis
sion a adopté le projet de résolution sans objection.
Puis-je considérer que l'Assemblée générale entend
faire de même ?

Le projet de résolution est adopté [résolution 3493
(XXX)].

17< Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous passons maintenant au projet de décision recom
mandé par la Cinquième Commission au paragraphe 7
du même rapport [AI104S0IAdd. 1]. La Cinquième
Commission a adopté ce projet de décision sans objec
tion. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite faire
de même?

Le projet de décision est adopté.

18. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
L'Assemblée va maintenant examiner la quatrième
partie du rapport de la Cinquième Commission con
cernant le point 107 de l'ordre du jour [AII0324IAdd.3].
Le représentant de la République arabe syrienne a
demandé à expliquer son vote avant le vote.

19. M. SIBAHI (République arabe syrienne) [inter
prétation de l'arabe] : Ma délégation voudrait expli
quer à cette séance la positiorî qu'elle a exposée anté
rieurement sur cette question aux diverses séances de
la Cinquième Commission. La République arabe
syrienne a déclaré qu'elle votait contre les projets de
décision actuellement à l'examen non seulement en
raison du montant des sommes en cause, mais égale
ment pour une question de principe, car il n'y est fait
aucune différence entre l'agresseur et les victimes de
l'agression, et également parce que nous estimons que
c'est l'agresseur qui devrait assumer tous les frais
afférents au maintien de la Force d'urgence des Na
tions Unies et de la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement, y compris les dépenses
relatives à l'habillement et autres.

20. En conséquence, lorsque les projets de décisions
concernant ce point de notre ordre du jour seront mis
aux voix, ma délégation se verra dans l'obligation de
voter contre.

21. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
L'Assemblée va maintenant prendre une décision sur
les recommandations de la Cinquième Commission
figurant au paragraphe 40 de la quatrième partie de son
rapport [AII0324IAdd.3]. Nous abordons la première
recommandation contenue à l'alinéa a du paragra
phe 40. Je mets aux voix le projet de décision.

Par 101 voix contre 3, avec 13 abstentions, le projet
de décision est adopté.

22. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je mets aux voix le projet de décision recommandé
par la Cinquième Commission à l'alinéa b du para
graphe 40 de la quatrième partie de son rapport.

Par liS voix contre 2, avec 3a-?stentions, le projet
de décision est:adopté. .
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POINT 110 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport de la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international sur les travaux -de sa
huitième session "

RAPPORT DE LA SIXIÈME COMMISSION
(AI 10420)

POINT 108 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport de la Commission du droit international
sur les travaux de sa vingt-septième session

RAPPORT DE LA SIXIÈME COMMISSION
(AI 10393)

POINT 109 DE L'ORDRE DU JOUR

Succession d'Etats en matière de traités:
rapport du Secrétaire général

RAPPORT DE LA SIXIÈME COMMISSION
(AI 10462)

POINT 111 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de l'asile diplomatique:
rapport du Secrétaire général

RAPPORT DE LA SIXIÈME COMMISSION
(AI 10384)

POINT 112 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Comité des relations avec le pays hôte

RAPPORT DE LA SIXIÈME COMMISSION
(AI 10429)

POINTS 113 ET 29 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Comité ad hoc de la Charte
des Nations Unies

Raffermissement du rôle de l'Organisation des Nations
Unies en ce qui concerne le maintien et la consolida
tion de la paix et de la sécurité internationales, le déve
loppement de la coopération entre toutes les nations
et la promotion des normes du droit international
entre les Etats: rapports du Secrétaire général

RAPPORT DE LA SIXIÈME COMMISSION
(AI 10459)

23. M. BRACKLO (République fédérale d'Alle
magne), Rapporteur de la Sixième Commission (inter
prétation de Fanglais] : J'ai l'honneur de rendre
compte à l'Assemblée générale des délibérations qui
se sont déroulées à la Sixième Commission 3ur les
points 110, 108, 109, 111, 112, 113 et 29, 114 et 70,
115, 116, 117 et 118 de l'ordre du jour.
24. Le rapport sur le point 110 figure dans le docu
ment AI 10420. Les principales tendances.qui se sont

. dégagées au cours de l'examen de ce point à la Sixième
Commission se trouvent résumées .aux paragraphes 6
à 40 de ce document. Les sujets spécifiques ayant trait
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au programme de travail de la Commission ont été
discutés sous les titres suivants : "Vente internatio
nale d'objets mobiliers corporels", "Paiements inter
nationaux", "Réglementation internationale sur les
transports maritimes", "Arbitrage commercial inter
national", ..Sociétés multinationales", ..Responsa
bilité en cas de dommages causés par des produits
destinés au commerce international ou entrant dans
les circuits du commerce international", "Formation
et assistance en matière de droit commercial interna
tional" et "Travaux futurs". A l'issue de ses délibé
rations sur les rapports de la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international sur sa
huitième session, la Sixième Commission a décidé au
cours de sa 1575e séance du 26 novembre, de rec~m
mander à l'Assemblée générale l'adoption du projet
de résolution qui figure au paragraphe 44 du rapport
de la Commission.

25. Le rapport sur le point 108 de l'ordre du jour
fi~ure dan~ le document A/l0393. Les tendances prin
cipales qUI se sont dégagées au cours des délibérations
à la Sixième Commission sur ce point sont résumées
au chapitre III, paragraphes 7 à 212 du rapport. Elles
font l'objet des rubriques suivantes: "Observations
générales sur les travaux de la Commission du droit
international et sur le processus de codification",
"Responsabilité des Etats", "Succession d'Etats dans
les matières autres que les traités", "Clause de la
nation la plus favorisée", "Question des traités con
clus entre les Etats et des organisations internationales
ou entre deux ou plusieurs organisations internatio
nales" et "Autres décisions et conclusions de la Com
mission". Un projet de résolution a été présenté et
adopté par la Commission par voix de' consensus.
Conformément au projet de résolution recommandé,
l'Assemblée recommanderait entre autres que la Com
mission du droit international termine, au cours de sa
vingt.-huitième session, la première lecture des projets
d'articles sur la clause de la nation la plus favorisée;
qu'elle continue, à titre de haute priorité, ses travaux
sur la responsabilité des Etats; et qu'elle commence,
à titre prioritaire, la préparation des projets d'articles
sur la succession d'Etats dans les matières autres que
les traités.

26. En ce qui concerne le point 109 de l'ordre du jour,
le rapport de la Sixième Commission figure au docu
ment AI10462. Une proposition et plusieurs amende
ments ont été présentés et votés de la façon indiquée
par le rapport de la Commission. Au paragraphe 10 ~'J

rapport figure la recommandation.de la Sixième Com
mission. Aux termes du projet de résolution recom
mandé, l'Assemblée générale déciderait, entre autres,
de demander aux Etats Membres qui n'auraient pas
encore été en mesure de le faire de présenter des
observations sur les projets d'articles relatifs à la suc
cession d'Etats en matière de traités adoptés par la
Commission du droit international en 1974. L'Assem
blée générale déciderait en outre de convoquer une
conférence de plénipotentiaires en 1977 afin d'exami
ner ce projet d'articles et de consigner le résultat de
ses travaux dans une convention internationale et
d'autres instruments qu'elle pourrait juger appropriés.

27. Le rapport de la Sixième Commission relatif au
point 111 de l'ordre du jour a été distribué sous la cote
A/10384. La Commission a examiné ce point et adopté,
par consensus, le projet de résolution qui figure au

paragraphe 8 du rapport. Aux termes de ce projet, les
Etats Membres seraient invités à compléter leurs
observations au sujet de cette question, qui serait
examinée en outre lors d'une session future de l'As
semblée générale.

28. Le rapport de la Sixième Commission sur le
point 112 de l'ordre du' jour figure au document
A/10429. Ce point a été discuté par la Sixième Com
mission au cours de quatre séances. Le projet de réso
lution figure au paragraphe "'5 du document. Il a été
adopte sans vote par la Commission.

29. Le rapport sur les points 113 et 29 de l'ordre du
jour figure dans le document AIl0459. Les deux points
ont été examinés ensemble. Une proposition a été
présentée, qui a été adoptée par voie de consensus.
Aux termes du projet de résolution recommandé à
l'Assemblée générale, le Comité ad hoc devrait être
reconduit en tant que Comité spécial de la Charte des
Nations Unies et pour le renforcement du rôle de
l'Organisation. Il poursuivrait ses travaux conformé
ment aux tâches qui lui ont été assignées et qui sont :
premièrement, d'examiner les observations envoyées
par les gouvernements concernant les suggestions et
propositions relatives à la Charte des Nations Unies
ainsi que les observations concernant le renforcement
du rôle de l'Organisation. Deuxièmement, d'examiner
des propositions. supplémentaires que les gouvérne
ments pourraient faire en vue de renforcer la capacité
des Nations Unies de .réaliser leurs objectifs; et,
troisièmement, de présenter des propositions faites
à la Commission et d'identifier celles qui ont suscité
un intérêt spécial. Au paragraphe 2 du dispositif, le
Comité spécial se voit demander d'examiner les pro
positions en vue d'accorder la priorité à l'examen des
sujets qui pourraient faire l'objet d'un accord général.
Je voudrais également attirer votre attention sur le
paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution, qui
prévoit l'addition de cinq Etats Membres au Comité
spécial. Comme le mentionne le paragraphe i du rap
port de la Sixième Commission, la Commission a
décidé, le 5 décembre. lors de la 1582e séance, que les
présidents des Groupes régionaux devraient informer
le rapporteur de la Sixième Commission du nom des

. membres de leurs groupes respectifs qu'ils souhaite
raient voir désigner comme membres supplémentaires
du Comité spécial. Comme j'ai, entre temps, reçu ces
renseignements, je suis maintenant en mesure de faire
connaître les noms des cinq Etats qui devront figurer
au paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution
recommandé à l'adoption de l'Assemblée générale.
Les cinq Membres supplémentaires seraient les pays
suiv~mts: Barbade, Belgique, Égypte, Irak et Rou
mame. .

30. Le rapport de la Sixième Commission relatif aux
points 114 et 70 de l'ordre du jour, traite respecti
vement des droits de l'homme dans les conflits armés
et de la protection des journalistes en mission péril
leuse dans les zones de conflit armé [AI/0462]. Ces
deux points ont été examinés ensemble en tenant
compte de plusieurs documents décrits aux paragra
phes 3 à 7du rapport. Une proposition, qui aété ensuite
révisée, a été présentée et adoptée par consensus. Le
texte du projet de résolution ayant trait aux deux points
est reproduit au paragraphe Il du rapport. J'aimerais
attirer votre attention sur le fait qu'au paragraphe 6
du rapport sur cette question, une légère erreur s'est
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36. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous allons maintenant examiner le rapport de la
Sixième Commission sur le point 110de l'ordre dujour
[AII0420]. Il n'y a pas de demande d'explication de
vote; nous allons donc voter sur le projet de résolution
recommandé par la Sixième Commission au paragra
phe 44 de son rapport.

Par 121 voix contre zéro, avec trois abstentions,
le projet de résolution est adopté [résolution 3494
(XXX)].

37. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous passerons maintenant au rapport de la Sixième
.ommisston sur le point 108 de l'ordre du jour
[A/I0393]. Nous allons donc prendre une décision sur
le projet de résolution recommandé par la Sixième
Commission au paragraphe 214 de son rapport. Puis-je
considérer que l'Assemblée générale adopte ce projet
de résolution ?

Le projet de résolution est adopté [résolution 3495
(XXX)].

38. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
L'Assemblée étudiera maintenant le rapport de la
Sixième Commission sur le point 109 de l'ordre du
jour[AII0462]. Je donne maintenant la parole au repré
sentant de Chypre, qui a demandé à intervenir pour
une explication de vote, avant le vote:

39. M. ROSSIDES (Chypre) [interprétation de l'an
glais] : En explication de vote sur ·Ie point ~ 09 de
l'ordre du jour, je voudrais dire la satisfaction de ma
délégation de la décision prise par la Sixième Com
mission - décision à l'origine de laquelle nous avons
été - de ne pas renvoyer la question à la Commission .
du droit international pour étude complémentaire.

40. La raison pour laquelle nous en sommes satis
faits est que cette décision permet à la Commission
du droit international de gagner un temps précieux
qu'elle pourra utiliser de manière constructive pour
étudier le point important de la responsabilité des
Etats inscrit à son ordre du jour, sujet qui est direc
tement lié au développement progressif et à la codifi
cation du droit international conformément à la Charte.
Ainsi la Commission du droit international se livrera
à un travail qui contribuera à l'ordre juridique inter
national dont dépendent largement la paix et la sécu
rité internationales et dont le monde a un besoin si
absolu, paix et sécurité qui pourraient être obtenues
par le truchement des Nations Unies si la Charte était
véritablement mise en œuvre, ce qui malheureusement
a été négligé de façon lamentable pendant 30 ans. Cette
question de la sécurité internationale est essentielle
pour le renforcement de l'Organisation des Nations
Unies, dont la responsabilité primordiale, ainsi qu'il
est clairement stipulé à la Charte, est le maintien de la
sécurité internationale et de la paix dans le monde.

4 I. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous allons maintenant voter sur le projet de résolu
tion que recommande la Sixième Commission au para
graphe 10 de son rapport sur le point 109 de l'ordre du
jour, contenu dans le document A/I0462. Le rapport
de la Cinquième Commission sur les incidences admi
nistratives et financières du projet de résolution est
contenu dans le document AI10494.

Par 95 voix contre zéro, avec 2~'abstentions, le pro
jet de résolution est adopté [résolution 3496 (XXX)].

glissée. Il faut remplacer les mots "décisions adoptées
par la Conférence diplomatique" par "décisions adop
tées à la Conférence diplomatique", la Conférence
n'ayant manifestement adopté aucune décision défi
nitive à cette dernière session.

31. Le rapport de la Sixième Commission" sur le
point 115 figure au document A/10464. Une proposi
tion et un amendement ont été présentés ainsi que cela
est expliqué aux paragraphes 3, 4 et 5 du rapport. Au
paragraphe 7 de ce rapport figure le projet de résolu
tion adopté par consensus. Aux termes du projet de
résolution recommandé, l'Assemblée générale déci
derait, entre autres, d'inviter les Etats Membres à
présenter au Secrétaire général leurs observations et
commentaires sur les voies et moyens d'assurer l'ap
plication de la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques de 1961 ainsi que sur l'opportunité qu'il
y aurait à élaborer des dispositions concernant le statut
du courrier diplomatique.

32. Le rapport de la Sixième Commission sur le
point 116 de l'ordre du jour figure au document
A/I0465. La Sixième Commission est saisie du rapport
du Comité ad hoc sur le terrorisme international por
tant sur la session qu'il a tenue en 1973. Après un
débat qui s'est déroulé à ses 1580e et 1581e séances
au cours desquelles ont été exposées des opinions
divergentes sur les causes, les effets et les mesures
en vue de prévenir le terrorisme, la Commission a
décidé que, faute de temps, l'examen de cette question
devrait être reporté à la trente et unième session de
l'Assemblée générale.

33. Le rapport de la Sixième Commission sur le
point 117 de l'ordre du jour figure au document
A/10421. Le Conseiller juridique a présenté le rapport
du Secrétaire général, qui contient une description
des mesures qui ont été prises en 1974 et en 1975 et
de celles qui sont prévues pour 1976 et 1977 par les
Nations Unies, l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture et par l'Institut
des Nations Unies pour la formation et la recherche
en vue de la réalisation des objectifs du Programme
d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseigne
ment, de l'étude, de la diffusion et d'une compréhen
sion plus large du droit iütemational établi par l'As
semblée générale. A l'issue de ses délibérations sur le
rapport, après une proposition, la Sixième Commis
sion a décidé, de recommander à l'Assemblée générale
d'adopter le texte qui figure au paragraphe 6 de son
rapport.

34. Le rapport de la Sixième Commission sur le
point 118 de l'ordre du jour figure au document
AI10466. A sa 1581e séance, le 4 décembre, la Com
mission a décidé que, faute de temps, l'examen de ce
point devrait être reporté à la trente et unième session
de l'Assemblée générale.

35. L'Assemblée aura pu constater, d'après la pré
sentation de chacun de ces points, que la Sixième Com
mission a eu très fréquemment recours au consensus
et qu'elle a adopté la plupart de ses recommandations
sans procéder au vote. J'espère que lorsqu'elle pas
sera à l'examen de ces rapports, l'Assemblée générale
utilisera la même procédure le plus souvent possible.

Conformément à l'article 66 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter les Il rapports de la
Sixième Commission.

_. ---_.._---~------------------.._-----------------
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49. Bien entendu, certains de nos collègues érudits
et éminents ont déjà fait des commentaires qui pour
raient contribuer à la solution de quelques problèmes
au moins, s'ils faisaient l'objet d'un consensus. Mais
nous savons qu'il est des représentants qui se méfient
de cet encouragement à s'améliorer soi-même, spécia
lement les puissants qui retirent des privilèges parti
culiers de la Charte et qui considèrent l'entreprise
dans son ensemble comme étant une tentative des
petites nations vers plus de pouvoir. On dit à celles-ci
qu'elles ont acquis un grand pouvoir par la force de
leùr vote à l'Assemblée générale et qu'en fait la com
position numérique géographique du Conseil de sécu
rité est telle qu'aucune résolution ne peut s'opposer à
leur force, et qu'elles peuvent donc dormir sur leurs
deux oreilles.
50. Il y a peut-être quelque vérité dans cet argument
- mais, à mon avis, ce n'est qu'une demi-vérité.
Alors que nous, petites puissances, avons acquis cette
accumulation de puissance, la minorité a les moyens
de la rendre nulle. Les résolutions que nous adoptons
à des majorités écrasantes en Assemblée générale con
tinuent de n'être appliquées par la minorité qui, si nous
avons les voix, a la puissance. Au Conseil, seule une
de ces puissances peut employer l'arme du veto pour
faire obstacle à la volonté d'Etats Membres qui repré
sentent l'écrasante majorité de la population mon
diale. Il n'est donc pas étonnant que nous ne nous
sentions pas flattés par cette immense puissance que
l'on nous attribue.

51. M. Moynihan, représentant d'une des grandes
puissances, m'excusera si je dis que nous avons été
réprimandés, sévèrement critiqués, pour simplement
avoir voulu exercer nos prérogatives de vote confor
mément à la Charte des Nations Unies. Je suppose
que ce type de "démocratie" existe aussi au Congrès
des Etats-Unis, à Washington. Je n'essaie pas de
m'ingérer dans les affaires intérieures de son pays,
bien qu'il ait fait des observations très généralisées
sur les prétendus systèmes non démocratiques des
pays du tiers monde. Mais, en tant que "Gouru" uni
versitaire, je 'suis certain qu'il m'accordera le privilège
de faire une analogie pertinente, qui permettra peut
être de faire de cette demi-vérité une vérité entière.

52. La résolution n'est pas motivée par une lutte de
puissance, mais par un véritable consensus visant à
renforcer l'Organisation des Nations Unies dans sa
tâche historique qui est d'édifier un monde nouveau
et meilleur POUf tous les peuples du monde - pour
tous - et non pas seulement pour ceux qui vivent déjà
dans ce monde meilleur, principalement aux dépens
des moins fortunés, des exploités surtout.
53. Cela soulève, bien entendu, la question de l'éga
lité. L'égalité est le mot clef en vue de mettre au point
la nouvelle philosophie régissant la pensée de l'Orga
nisation et le point de départ permettant au Comité
spécial d'entrer dans le' domaine général de la mobili
sation d'une nouvelle force pour l'Organisation.

54. Dans cet effort, je suggérerais que nous nous
écartions peut-être d'une tyrannie - pas la tyrannie
de la majorité ou de la minorité, mais une tyrannie
plus oppressive, celle du miroir. Je fais allusion ",u
cliché usé selon lequel les Nations Unies ne font que
refléter la condition du monde et, en conséquence,
soutiennent que si le monde n'est pas parfait, les
Nations Unies, inévitablement, sont l'expression de
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42. Le PRÉSIDENT: L'Assemblée va examiner
maintenant le rapport de la Sixième Commission sur
le point III de l'ordre du jour [AI/0384] . L'Assemblée
va prendre une décision sur le projet de résolution
recommandé par la Sixième Commission au paragra
phe 8 de son rapport. Puis-je considérer que l'Assem
blée générale adopte ce projet de résolution ?

Le projet de résolution est adopté [résolution 3497
(XXX)].

43. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
L'Assemblée va prendre une décision sur le projet de
résolution recommandé par la Sixième Commission
au paragraphe 5 de son rapport, contenu dans son
rapport [Aj /0429]. Puis-je considérer que l'Assem
blée générale décide d'adopter ce projet de résolution.

Le projet de résolution est adopté [résolution 3498
(XXX)].

44. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Le rapport suivant de la Sixième'Commission con
cerne les points 113 et 29 de l'ordre du jour [AI/0459].
La recommandation de la Sixième Commission figure
au paragraphe 7 du rapport. Je vais maintenant don
ner la parole aux représentants qui désirent expliquer
leur vote avant le vote.

45. M. RAMPHUL (Maurice) [interprétation de /'an
glais] : L'adoption du projet de résolution dont nous
sommes saisis, qui prévoit la création du Comité spé
cial de la Charte des Nations Unies et le renforcement
de l'Qrganisation constituera, à beaucoup d'égards,
selon ma délégation, l'une des décisions les plus impor
tantes de la trentième session de l'Assemblée géné
rale.
46. Cela peut paraître exagéré, mais à quel moment
de l'histoire une organisation représentant la quasi
totalité de l'humanité s'est-elle jamais, volontaire
ment, 'et même avec un si grand intérêt, soumise à
une autocritique constante ? La satisfaction de soi,
due à un nationalisme étroit, n'est-elle pas l'un des
principaux obstacles à la paix et à la coopération inter
nationales ? Quel gouvemc.rr-nt au monde - et les
Nations Unies sont sous certains rapports, un quasi
gouvernement - a-t-il le courage d'aller volontaire
ment devant son peuple et de dire mea culpa, même
maintenant, alors que toutes les manchettes de jour
naux proclament le désespoir des peuples face aux
carences de leurs gouvernements ?

47. Ce pas accompli par les Nations Unies, en vue
de leur amélioration et de leur renforcement, est en
lui-même un acte de force, une expression d'obliga
tion morale envers la communauté mondiale. L'aveu
de ses faiblesses esten soi une preuve de force, comme
nous l'apprennent toutes les religions et philosophies
du monde entier,

48. A franchement parler, nous ne pouvons pas dire
que, lors de notre discussion générale à la Commis
sion juridique, nous ayons donné à ce nouveau comité
spécial des directives très claires dans le domaine de
ce qui est nécessaire. A vrai-tire, le projet eterésolution
recommandé indique nettement que nous envoyons
les membres de ce comité en safari, leur demandant
de tracer leur chemin dans les domaines encore
inexplorés de la coopération internationale. Nous
devons au moins être sûrs de les avoir mis sur la bonne
voie de façon qu'ils puissent. atteindre les objectifs que
nous poursuivons.
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elle. Tirant profit de l'autocritique que les Nations
Unies se sont imposée et des critiques de bonnes
intentions, ils ont renversé ces nobles efforts d'amélio
ration par la condamnation qui est simplement des
tructive, alors que leur but délibéré est de démanteler
entièrement les Nations Unies. Cette campagne,
produit d'une coalition de quelques nations qui mépri
sent les décisions des Nations Unies et qui sont
appuyées par des machines de propagande, bénéfi
ciait d'un fort appui financier, a empoisonné la presse,
les organisations non gouvernementales et, dans ce
pays, pratiquement plongé dans l'obscurité les travaux
des Nations Unies aux yeux du peuple américain.
C'est une campagne calculée qui ressemble, d'ailleurs,
à une campagne semblable qui avait été entreprise
contre la Société des Nations par les Puissances de
l'Axe, qui avait affaiblit cette noble expérience et,
ainsi, ouvert la voie à la seconde guerre mondiale.
6I. Ne nous laissons pas aller à la satisfaction;
n'oublions pas les leçons de ce passé tragique. Cela
peut se produire de nouveau. J'ose le dire aux princi
pales puissances nucléaires intéressées, et je ne suis
pas le seul à le dire: détruire les Nations Unies plon
gera la planète dans une troisième guerre mondiale
aussi certainement que la campagne semblable entre
prise contre la Société des Nations a été suivie par
l'holocauste de la deuxième guerre mondiale.
62. Nous nous rappelons tous que cette campagne
avait été qualifiée de ..grand mensonge"; eh bien !
cette même campagne qui est maintenant déclenchée
contre les Nations Unies est également un grand men
songe. Il est tout à fait inexact de dire que les Nations
Unies n'ont pas enregistré de réalisations importantes,
que les Nations Unies ne fonctionnent pas, qu'elles ne
s'acquittent pas de leur mission.
63. Une attaque puissante a toujours l'avantage.
Mis sur la défensive, les défenseurs des Nations Unies
se lancent dans un faux raisonnement qui fait le jeu
des ennemis de l'Organisation. Ils établissent un bilan
des actifs et des passifs comme si une organisation
politique aussi complexe qu'une organisation mondiale
pouvait établir un bilan en employant les mêmes tech
niques de comptabilité que celles employées dans le
commerce.
64. Cette approche d'ensemble du problème con
sistant à édifier une communauté internationale est
entièrement fausse. Elle est inappropriée. Les Nations
Unies n'ont pas été fondées à San Francisco avec un
délai de 30 ans pour transformer la condition humaine
déchirée en une utopie du jour au lendemain. Il n'y
avait pas de délai de livraison, comme c'est le cas pour
le nouveau bâtiment des Nations Unies, de l'autre côté
de l'avenue. Il n'a pas été spécifié que ce que cons
truisent les Nations Unies doit être prêt pour la Noël
1975, que toutes les guerres doivent être abolies, que
la paix définitive doit être établie, que tous les droits
de l'homme doivent être réalisés, tous les nationalis
mes égoïstes éliminés, tous les maux économiques
liquidés, et que les Nations Unies, comme le plombier
qui vient de réparer les fuites, n'auront plus qu'à
ramasser leurs outils et à plier bagage.
65. Les Nations Unies ont été créées pour diriger,
guider et gérer l'avenir de l'humanité pour les généra
tions à venir, peut-être pour les siècles à venir. Les
Nations Unies, c'est' une foi, une espérance, une insti
tution, comme les grandes institutions religieuses,

sa condition malheureuse. Mais c'est la raison même
pour laquelle les Nations Unies ont été créées, con
çues à la suite de la situation désespérée engendrée
par la guerre mondiale, et dans l'espoir que cette
grande entreprise collective aboutirait à un monde
meilleur pour tous.
55. Il est temps que les Nations Unies créent leur
propre miroir, afin que le monde puisse refléter nos
grandes actions et les espoirs en un monde meilleur
que nos peuples ont placés en nous.
56. Une autre correction est aussi pertinente: l'idée
du veto. Ses partisans font observer qu'il n'est employé
qu'au Conseil de sécurité, qu'à l'Assemblée générale,
les nations du monde jouissent de la liberté parlemen
taire conventionnelle. Si cela était vrai, nos problèmes
seraient moins compliqués, mais nous savons tous
qu'il y a des vetos invisibles, à savoir, notamment,
l'idée du consensus et l'idée semblable qui consiste
à adopter sans vote et qui, dans les cas les plus impor
tants, sont rendus nuls par les réserves émises par les
quelques puissances qui ont le pouvoir d'annuler la
décision en ne l'appliquant pas.

57. Il yale veto détourné, qui consiste à refuser de
travailler dans le cadre de l'Organisation. Laisser de
côté les Nations Unies lorsqu'il s'agit de questions
essentielles dont elles sont saisies est un affront dange
reux qui sape la fondation même de l'Organisation et
qui, d'ailleurs, ne peut mettre qu'en difficulté ceux
qui agissent ainsi. Nous voudrions, ici, faire allusion
au conflit du Viet Nam et dejnander où la façon bilaté
rale de traiter ce problème a mené les Etats-Unis.
Beaucoup d'Américains soutiennent que ce fut le
début de leurs difficultés à l'étranger et des problèmes
économiques chez eux, alors qu'ils auraient pu se
rendre compte que, sans les Nations Unies, les Etats
Unis ne pouvaient, de toute évidence, même pas se
tirer de cette guerre. La même chose vaut pour la
question du désarmement. Après s'être engagés à
entreprendre des négociations bilatérales, les deux
grandes puissances nucléaires se rendent compte
maintenant que le désarmement ne pourra jamais
être réalisé dans le contexte d'une lutte de puissance
et que le désarmement, comme la paix, est indivisible.

58. Nous devons faire face à la même réalité dans le
domaine de l'aide étrangère. Pendant la plus grande
partie des deux dernières décennies, les puissances
nanties ont thésaurisé leur puissance bilatérale afin
d'échapper au slogan des Nations Unies : une aide
sans conditions politiques ou militaires. Les premières
victimes de cette façon de s'écarter des Nations Unies
sont ceux qui s'en détournent eux-mêmes. Naturelle
ment, cela affaiblit les Nations Unies.

59. Nous parlons de renforcement des Nations Unies
et nous sommes certainement dans la bonne voie.
Mais il existe un autre élément à ce problème : com
ment ne pas affaiblir notre Organisation mondiale.

60. Au cours des deux dernières années, ces derniers
mois en particulier, nous avons dû faire face à une sorte
de guerre psychologique contre l'Organisation. On a
mis sur pied une grande campagne, qui clame à tous
vents qu'il y a quelque chose qui ne va absolument
pas dans l'Organisation, que celle-ci fonctionne mal,
qu'elle n'a pus pu accomplir la mission qui lui avait
été assignée, qu'elle a même trahi la confiance et les
espoirs que les peuples du monde avaient placés en

i !
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comme les nations qui les composent; les Nations
Unies, ce n'est pas une entreprise spécialisée qui se
borne à UDF.: tâche donnée et dont la durée est limitée.
L'idée des Nations Unies est parallèle à la notion de
la continuité de la race humaine. Même si, demain,
les Nations Unies devaient connaître d'extraordi
naires réussites, cela ne voudrait pas dire que, l'année
prochaine ou dans deux ans, elles ne subiraient pas
un échec. Leurs échecs apparents, pas plus que leurs
succès évidents, ne sont acquis de façon définitive, et .
ils ne le seront pas tant que subsistera la race humaine.
66. Et c'est là qu'on embraye sur le grand mensonge,
un mensonge qu'il faut étouffer, car c'est le plus grand
ennemi de l'humanité, pour aujourd'hui comme pour
demain.
67. Les Philistins nous crient: "Montrez-nous un
miracle", mais ils restent aveugles devant le fait que
les Nations Unies, collectivement, essaient de mettre
de l'ordre dans un monde en désordre, et que c'est
précisément là un miracle.
68. Cela dit, si on l'exige, les Nations Unies sont à
même d'énumérer de belles réussites qui, si l'on re
monte à la sombre période de la deuxième guerre mon
dia'e, .pourraient être considérées comme des mira
cles. Je ne mentionnerai pas les nobles objectifs
définis par la Charte et que seules les Nations Unies
peuvent réaliser: abolir la guerre, promouvoir la
paix, préserver les droits des nations et les droits de
l'homme, consacrer la justice, construire un nouvel
ordre mondial sur le chaos dont elles ont hérité.
Aucune autre institution au monde ne saurait avoir un
ordre du jour aussi sacré. Cela, on le sait bien.
69. Mais la fin de l'ère coloniale, au cours de ces
trente dernières années, ne sonne-t-elle pas comme
un miracle?

70. La réalisation d'une coopération universelle, à
laquelle participent aujourd'hui 144 nations, pour la
première fois dans l'histoire de l'homme, n'est-elle pas
un miracle?

71. Le concept des obligations réciproques des
nations, qui doivent s'aider les uns les autres dans la
recherche du développement, n'est-ce pas un miracle,
alors qu'en 1945 encore, les grandes nations man
geaient les petites, les forts avalaient les faibles, et que
c'était là la loi de la vie internationale?

72. Est-ce qu'un mécanisme du maintien de la paix,
qui a pu empêcher que des conflits petits et nombreux
se transforment en guerre mondiale, aussi imparfait
soit-il, ne tient pas du miracle ?

73. Si l'on considère le caractère anarchique de
l'histoire humaine, la Commission du droit interna
tional et la Cour internationale de Justice ne sont-elles
pas un miracle ? Le concept même de cet effort com
mun des nations, la simple tentative en vue de réaliser
un teleffort, ne tiennent-ils pas du miracle?

74. Et les institutions spécialisées, qui, pour la
première fois dans l'histoire, se mettent au service de
la santé, de l'éducation et du développement de tous
les hommes, où qu'ils se trouvent dans le monde, ne
constituent-elles pas un miracle ?

75. Et les femmes, c'est-à-dire la moitié de la race
humaine, qui, apparemment, du jour au lendemain,
sont admises en tant que partenaires égaux des

hommes, demandez-leur si cela serait possible sans
les Nations Unies?
76. Les critiques des Nations Unies parlent beaucoup
de la faiblesse de notre organisation dans le domaine
des droits de l'homme. Peut-être la protection des
droits de l'homme individuel était-elle un trop gros
morceau et, de la sorte, irréalisable. Cela dit, les Na
tions Unies exercent une énorme pression sur les
gouvernements, qui, eux, ont le pouvoir de donner
satisfaction à ces critiques." Je suis bien certain que
quelques-uns, à Santiago ou Pretoria, ne dorment pas
avec une conscience tout à fait tranquille. Et puis, on
oublie peut-être un peu trop que la libération de cen
taines de millions d'individus de la domination colo
niale constitue peut-être la victoire la plus grande, la
plus complète, qu'aient connue les droits de l'homme
dans un bref laps de temps.
77. Il Ya huit semaines seulement, les Nations Unies,
cette assemblée-ci consacraient une doctrine des
droits économiques de l'homme ne demandant rien
moins qu'un nouvel ordre économique, avec un pro
gramme d'action prometteur. Si l'on considère toutes
les guerres qui, dans l'histoire de l'homme, sont dues
à des causes économiques, est-ce que cela, ce n'est
pas un miracle ? Et je le demande aux critiques des
Nations Unies: Faut-il fixer le 4 juillet prochain la
date limite de ce projet qui devrait porter sur plu
sieurs décennies ?
78. L'espace extra-atmosphérique, l'univers, le pôle
sud, clefs de notre sécurité, ont été dénucléarisés par
les Nations Unies. N'est-ce pas un miracle ?
79. Et que dire de la crise alimentaire, des catastro
phes naturelles si étrangement fréquentes, du nouveau
défi à la paix que posent les richesses des mers, de
la purification d'un environnement mourant, et de
divers autres domaines qui ne peuvent être organisés
par une nation seule ou par un groupe de nations, mais
qui peuvent l'être seulement par les Nations Unies
dans leur ensemble ?
80. Enfin, il y a les réalisations invisibles. Combien
de conflits les Nations Unies ont-elle arrêtés, qui
auraient pu se transformer en guerre mondiale, voire
en cette guerre nucléaire que nous craignons tant.
Mais là, évidemment, les critiques astucieux nous
acculent un petit peu: il est difficile de prouver qu'une
chose qui n'a pas lieu est en soi une grande réalisa
tion. Mais ils ont la langue plus vive que l'œil, et il
n'est pire aveugle que celui qui ne veut pas voir. Cepen
dant, même un aveugle sait que les vérités les plus
fondamentales de la vie sont invisibles.

81. Rappelant les nombreuses réalisations des Na
tions Unies, nous devons veiller à rendre l'hommage
qui convient à notre Secrétaire général pour les efforts
qu'il déploie dans la recherche de la paix mondiale.
82. A chaque fois que nous lui avons demandé de
prêter ses bons offices, il s'est acquitté avec dévoue
ment et compétence des tâches que nous lui avons
confiées. Récemment, pendant les conversations et
consultations qu'il a eues à propos du renouvellement
de la Force des Nations Unies chargée d'observer le
dégagement sur les hauteurs du Golan, nous avons pu
nous rendre compte de la façon tranquille et adroite
dont il opère. Nous devons également compter sur le
Secrétaire général pour que la paix soit établie à Chy
pre. Nous sommes certains qu'il poursuivra ses efforts
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dans ce sens, en dépit de l'impasse décevante que .
nous connaissons. Nous lui souhaitons nos meilleurs
vœux de succès dans les négociations prévues pour
janvier 1976.
83. Les efforts du Secrétaire général pour servir de
médiateur dans le différend du Sahara occidental méri
tent également toutes nos louanges. Notre Organisa
tion ne pourra que se féliciter de profiter de sa volonté
de nous aider tous.
84. Je voudrais dire maintenant quelques mots con
cernant la présence du Siège des Nations Unies à
New York. On demande souvent: "Les New-yorkais
peuvent-ils se permettre les Nations Unies?" Et
l'on affirme : ""Aucune autre ville ne pourrait se per
mettre les Nations Unies".
85. Ne perdant pas de vue, premièrement, qu'environ
35 000 personnes sont associées directement aux
travaux de l'Organisation des Nations Unies au Siège
de New York, qui ne couvre que 18 acres de terrain;
deuxièmement, que ces personnes déversent dans les
coffres de la communauté new-yorkaise plus de
200 millions de dollars par an, alors que la commu
nauté diplomatique ne reçoit en retour que ]0 millions
de dollars à titre de privilèges fiscaux; troisièmement,
que ces chiffres ne comprennent pas le coût très élevé
de la main-d'œuvre, du matériel et de l'équipement
qu'utilise l'Organisation et que fournissent les sociétés
commerciales et industrielles des Etats-Unis; quatriè
mement, que le chiffre de 200 millions de dollars par
an déjà mentionné est supérieur au budget annuel de
mon pays, je serais prêt, le cas échéant, à recomman
der à mon gouvernement et à mon peuple que Maurice
soit déclaré territoire international en vue d'accueillir
non seulement le Siège de l'Organisation des Nations
Unies, mais aussi quelques-uns de ses organes et de
ses institutions spécialisées, sinon tous.

86. Les frais de gestion de l'Organisation, si elle était
installée à Maurice, ne représenteraient qu'une frac
tion de ce qu'ils sont à New York. Les représentants
et le personnel international travailleraient certaine
ment dans une bien meilleure atmosphère. Et cela
pourrait même assurer la paix dans l'océan Indien. En
tout cas, cela résoudrait probablement la plupart des
problèmes économiques, politiques et sociaux de Mau
rice.

87. Les Etats-Unis se retireraient-ils de l'Organisa
tion des Nations Unies si cela se produisait? Je ne
crois pas. Quoi qu'il en soit, il ne faut pas oublier que
pendant un quart de siècle, un quart de la population
mondiale a fait l'objet d'un ostracisme et n'a pu siéger
à l'Organisation. Et pourtant, les Nations Unies ont
survécu. Cela m'amène à penser que les Nations Unies
survivront à un départ, et je ne suis pas sûr quant à
l'inverse.

88. Qu'il me soit permis de citer une observation faite
à propos de l'Organisation des Nations Unies:

"Trente ans après la fondation de l'Organisa
tion des Nations Unies, ses réalisations ont été
substantielles et très grandes ses promesses. "Elle
a empêché de nombreuses guerres et l'intervention
des grandes puissances... au cours d'opérations qui
constituent les manifestations les plus évoluées de
coopération internationale en vue de la sécurité
que l'histoire ait jamais connues; et sans fanfare
elle est un -syrnbole de notre interdépendance et

notre instrument le plus universel en vue d'un pro
grès commun."

Qui a prononcé ces paroles? Le Secrétaire d'Etat
des Etats-Unis, M. Kissinger, le 14juillet, à l'univer
sité du Wisconsin. Mon collègue des Etats-Unis
écoute-t-il ?

89. Le 26 juin, lors de la célébration du trentième
anniversaire de la signature de la Charte, mon collè
gue et ami, M. Shizuo Saito a déclaré : "" La signa
ture de la Charte a changé la face du monde." C'est
là, en fait, l'hommage suprême ! Les historiens honnê
tes ne pourront qu'en prendre note!

90. Lorsque la Sixième Commission a abordé la diffi
cile tâche qu'est la recherche de moyens de renforcer
i'Organisation, je fus plutôt intrigué par la suggestion
de mon collègue de la Roumanie, qui a demandé que
l'on établisse ce qu'il a appelé "un code de conduite"
relatif au comportement des Etats aux Nations Unies.

91. Je me permettrai de suggérer certaines disposi
tions à inclure dans un tel code : les représentants des
Etats devront adhérer aux usages de la diplomatie
bilatérale et parlementaire, y compris le respect mutuel
pour les autres nations et leurs représentants, et s'abs
tenir de recourir à la diplomatie de la menace et de
l'insulte ouverte, qui - soit dit en passant - sur la
base de mes observations personnelles du merveil
leux peuple américain, n'est pas marqué au coin de
sa grande courtoisie et de la bonne volonté qui lui est
naturelle.

92. Cela ne reflète pas non plus véritablement l'esprit
sportif du peuple américain lorsque ses représentants .
ont recours à la menace de représailles - de "" se reti
rer" de l'Organisation des Nations Unies ou de ses
institutions - chaque fois qu'un vote ne va pas dans
le sens souhaité. Tels que je les ai observés, les Améri
cains ne ramassent pas leurs billes pour s'en aller
bouder chaque fois que le jeu leur est contraire. Ces
menaces sont imprudentes, car chacun sait que du
moment où les Etats-Unis quitteront les Nations
Unies, leur peuple risque de se trouver plus exposé à
une attaque nucléaire parce que, compte tenu du fait
que la Charte des Nations Unies est probablement le
traité le pius important qu'aucun Etat Membre ait
jamais signe, l'adversaire ne peut voir dans cet acte
inconsidéré qu'une répudiation de tous les engage
ments internationaux qui constituent maintenant
- avec les nouveaux systèmes de missiles nucléai
res - pratiquement le seul moyen de dissuasion qui
demeure encore.

93. Je ne pense pas qu'un Etat Membre doive per
mettre à ses représentants d'utiliser l'Organisation
des Nations Unies comme un forum pour développer
le culte de leur personnalité, à des fins de publicité
ou pour donner des représentations théâtrales.

94. Enfin, tôt ou tard, l'Organisation devra s'atta
quer au problème d'un Etat réfractaire qui se lance
dans une guerre ouverte contre les Nations Unies.
En dehors du fait qu'il y aurait là une violation flagrante
de ses obligations envers la Charte des Nations Unies,
ce serait une nouvelle forme d'agression, peut-être la
pire de toutes, parce qu'elle s'attaquerait à la garantie
suprême contre la guerre, le chaos mondial et le destin
même de l'humanité.' Au lieu d'un code de conduite,
peut-être faudrait-il disposer d'un code de comman-
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100.. M. FUENTES IBÂNEZ (Bolivie) [interpréta
tion de l'espagnol] : La délégation de la Bolivie est
très heureuse que l'occasion lui soit donnée de définir
sa position concernant le rapport du Comité ad hoc
de la Charte des Nations Unies sur le raffermissement
du rôle de l'Organisation des Nations Unies en ce
qui concerne le maintien et la consolidation de la paix
et de la sécurité internationales, le développement
de la coopération entre toutes les nations et la promo
tion des normes du droit international dans les rela-

.}lÎ._-

dements, dont le plus important serait : "Tes père et tions entre les Etats. Les rapports du Secrétaire géné-
mère de lapaix mondiale honoreras". rai, adoptés à la Sixième Commission, figurent dans
95. Cela ne s'applique pas aux Etats-Unis tels qu'Us le document A/10459.
sont représentés par M. Moynihan, puisque les Etats- 101. La recommandation de la Sixième Commis-
Unis comptent parmi les parents qui ont engendré sion est un projet de résolution fort bien équilibré.
l'enfant Organisation des Nations Unies. Et qu'a dit Ses auteurs ont, dans le cadre d'un seul projet de
M. Moynihan de cet enfant dans le discours qu'il a résolution, fait figurer les diverses opinions expri-
prononcé en séance plénière le Il décembre? Des mées à propos de la Charte et du désir légitime de ren-
représentants pleins de patience ont siégé pour enten- forcer le rôle des Nations Unies, de même que les
dre un flot d'injures proféré d'un ton sarcastique à' points de vue des gouvernements qui ont été transmis
propos de l'état élevé de l'Assemblée et du "mépris au Secrétaire général et les opinions des délégations
croissant qu'éprouve le monde", à son égard, avec qui ont participé au débat qui s'est instauré sur ce
un abus du mot "mensonges", qui est devenu le terme point.
favori de M. Moynihan. 102. C'est à juste titre que la Sixième Commission
96. Mais lorsque M. Moynihan se permet de parler a décidé d'examiner ensemble ces opinions et ces
de "mépris de l'opinion publique", je voudrais mettre points de vue. Nous estimons que ce mode d'approche
en relief deux points fort intéressants: tout d'abord, a été sage, prudent et approprié, et c'est pourquoi
celui que les Etats membres de l'Organisation du Traité nous l'appuyons très fermement.
de l'Atlantique nord [OTAN], qu'il a défendue avec 103. Le Gouvernement de la Bolivie, dans la com-
tant de passion, ne l'ont pas suivi en votant contre la munication qu'il a adressée le 16 avril 1975 au Secré-
résolution; ils se sont abstenus. Qui plus est, M. Moy- taire général, a exprimé le point de vue que la Charte :
nihan a fait une confession digne d'attention: il lui "en dépit des propos quant aux intentions et aux
est difficile de s'acquitter de la mission diplomatique objectifs, peut toujours être améliorée en ce qui con-
que lui a confiée son gouvernement. Il a avoué, en cerne ses organismes, leurs relations et les pouvoirs
termes très clairs, que les délégations n'osaient pas et procédures qui sont les leurs." [voir A/JOI/3.]
prendre contact avec lui pour le consulter lors de l'éla-
b . d . d ' 1· N Il l Ell 104. Essayer d'apporter immédiatement un change-
oration e projets e reso unon. . ature ement. es ment radical dans la Charte serait une tâche véritable-

ont une 'véritable phobie de ses manières, de son lan-
gage et de ses insultes. En vérité, elles le traitent ment téméraire qui risquerait de troubler l'équilibre
comme un paria. Soit dit entre parenthèses, "paria" entre les Etats et, en conséquence, pourrait rompre
est le mot hindi qu'a utilisé M. Scali, le prédécesseur la stabilité des relations internationales et la paix mon-
de M. Moynihan au Conseil de sécurité, pour décrire diale elle-même. .
le régime raciste blanc minoritaire de Pretoria. 105. Il est vrai que la communauté internationale
97. Si cette tendance isolationniste et arrogante se a grandi et que le nombre de Membres des Nations
poursuivait, l'heure pourrait venir où les délégations Unies s'est accru de manière fort importante. L'im-
qui représentent l'honneur de leurs gouvernements pression que l'on éprouve à ce sujet est que si l'uni-
et de leurs peuples devraient rappeler la réplique versalité n'a pas encore été atteinte, nous en sommes
fameuse de Ciceron à un homologue de M. Moynihan très proches aujourd'hui. Cette universalité, cepen-
au Sénat romain: "Jusques à quand abuseras-tu de dant, il convient de le souligner, a été réalisée confor-
notre patience, Catilina T" mément aux normes établies par les fondateurs de

l'Organisation, par les pays qui ont signé la Charte de
98. Ainsi, je pense que le projet de code de conduite. San Francisco et qui l'ont rendue suffisamment dyna-
envisagé pourrait contenir deux dispositions de plus, mique et souple pour permettre ia croissance et
pour dire le moins: Tu honoreras ton propre enfant, l'expansion de la communauté internationale. C'est ce
l'Organisation des Nations Unies; de même que l'on quia permis à notre Organisation de mettre un terme
dit d'un officier de l'armée américaine qu'il est officier aux privilèges et aux avantages dont disposaient
et gentleman, on doit dire: "Aux Nations Unies, il certains pays et qui leur permettaient de conduire un
faut être diplomate et gentleman". monde divisé entre une minorité, qui avait le pouvoir
99. Ma délégation adresse dès maintenant au Comité de' décision, et une majorité de peuples subjugués.
spécial de la Charte des Nations Unies et du renfor- 106. C'est là la vertu de la Charte, et cette vertu
cement des Nations Unies, ses meilleurs vœux de mérite notre profond respect. Cette qualité est due au
succès et exprime l'espoir que dans son rapport à la fait que-laCharte est née sous le signe d'un holocauste,
trente et unième session, il présentera des proposi- à un moment historique où l'humanité faisait son acte
tions concrètes dans le sens de celles que je viens de contrition devant les tombes des millions d'êtres
d'esquisser, ainsi que des suggestions que j'ai faites à humains sacrifiés pendant la deuxième guerre mon-
la Sixième Commission. diale, et également au fait que c'est d'elle que part

la réalité du monde où nous vivons et le désir angois
sant de sécurité de l'homme d'aujourd'hui face au
risque croissant de destruction totale.

107. La résolution qui nous est présentée repose sur
la prise de conscience de ces réalités. Ses recomman
dations sont prudentes et bien équilibrées, et je fais
notamment allusion aux alinéas 4 et 5 du préambule.
De la manière la plus modeste, ces paragraphes recom
mandent, à titre de question prioritaire, une étude plus
approfondie des questions dont le Comité ad hoc est
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112. Trente sessions ordinaires de l'Assemblée géné
rale et sept sessions extraordinaires ont produit un
vaste recueil de décisions; certaines sont très sages,
efficaces et reflètent l'aspect positif du processus
créateur de notre Organisation. Mais il y en a d'autres,
aussi nombreuses, qui, de toute évidence, sont con
tradictoires et résultent plutôt d'un concours de cir
constances que d'un respect véritable des dispositions
de la Charte. Certains des conflits qui sont intervenus
au cours de ces 30 dernières années ont échappé à la
compétence des Nations Unies. Des questions très
importantes sont traitées d'un point de vue rhétorique,
sachant pertinemment que les décisions véritables
échappent à notre compétence.

113. Les puissances dotées du pouvoir de décision
ont fait de leur mieux pour tourner la Charte et, en
général, d'une façon subtile et ingénieuse qui n'a pas
permis de déceler cette violation. Il y a un aphorisme
espagnol- qui existe également dans d'autres lan
gues - et qui dit que s'il y a une loi, il y a un moyen
de la tourner.

114. Quel dommage qu'un tel instrument ait été
sacrifié et soit devenu quelque chose de très souple
aux mains de ceux qui savent habilement la manier;
d'autre part, c'est peut-être une conséquence logique,
compte tenu du temps qui s'est écoulé. La plupart
d'entre nous préconisent une révision, non pour la
révision elle-même, mais dans le ferme espoir de ren
forcer le rôle des Nations Unies eu égard au maintien
et à la consolidation de la paix et de la sécurité inter
nationales, au développement de la coopération entre
les nations, à la promotion de règles de droit interna
tional visant à harmoniser les relations entre les Etats;
ce sont là des questions séparées mais indiscutables
et indiscutées.

115. En réalité, c'est là ce que nous avons préconisé
pendant de nombreuses années. Je veux parler des
délégations de la Colombie, des Philippines, du Brésil,
du Pérou, et d'autres délégations d'Amérique latine,
de même que des délégations appartenant à d'autres
continents. Elles ont constamment travaillé avec
conscience dans ce sens et proclamé leur foi dans ce
domaine qui ne peut pas perdre de son actualité puis
qu'il est au cœur même de l'existence de notre Orga
nisation. Elles ont demandé cette révision, non dans
un simple dessein d'innovation ou de changement,
mais parce qu'elles éprouvaient le désir d'aider à la
croissance des Nations Unies, du fait que des réalités
nouvelles existent qui appellent une adaptation. Mais
cela ne veut pas dire non plus qu'il faut accepter les
risques et les dangers d'innovations dangereuses qui
pourraient nuire aux objectifs fondamentaux. Ce qui
est véritablement en question, et ce que nous devons
faire, c'est renforcer le rôle des Nations Unies dans
le domaine du maintien de la paix, à l'exception des
droits inhérents à la souveraineté des Etats. Nous
devons travailler constamment à améliorer les prin
cipaux organes des Nations Unies et faire tout ce que
nous pouvons pour aider à parvenir à cet objectif dans
le cadre de la coopération et non de l'affrontement.

116. La Charte de San Francisco nous a permis de
jouir pendant 30 ans d'une paix qui certes, en maintes
circonstances, a été mise en danger et qui est toujours
précaire, mais qui a permis d'éviter une conflagration
grâce à des négociations et à des apaisements. C'est

saisi. Ils expriment également leur appui aux objectifs
et principes énoncés dans la Charte.
108. Conformément à cette position, nous lisons au
paragraphe 1du dispositifde la résolution que le Comité
ad hoc devrait être convoqué à nouveau sous l'appel
lation du Comité spécial de la Charte des Nations
Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation.
Puis, les tâches assignées au Comité sont énumérées.
Il va de soi que l'une de ces tâches est l'examen appro
fondi des observations reçues des gouvernements à
propos des propositions relatives à la Charte des
Nations Unies et au renforcement du rôle des Nations
Unies, afin que celles-ci soient en mesure de réaliser
les nobles objectifs pour lesquels elles ont été créées.
109. A ce propos, d'ailleurs, le paragraphe 2 du dis
positif est ainsi conçu :

"Prie le Comité d'examiner les propositions qui
ont été ou qui seront faites en vue d'accorder la
priorité à l'examen des domaines dans lesquels un
accord général est possible."

Les mots "accord généra!", à la fin de cette phrase,
méritent une mention particulière. Ils montrent bien
l'esprit dynamique qui a animé les efforts de ceux qui
souhaitent améliorer la Charte. La révision de la
Charte dans le seul but de la réviser n'a jamais été
l'objectif de ceux qui se sont faits les champions de
cette initiative, notre but n'étant autre que celui qui
est exprimé, à savoir renforcer l'Organisation et, par
conséquent, ses organes, et son instrument princi
pal, je veux dire la Charte. "La Charte ne saurait être
considérée comme un instrument qui pourrait être
utilisé par une partie ou utilisé temporairement par
ceux qui souhaitent exercer une influence sur les déci
sions de l'Assemblée générale, ou par les 'puissances
qui ont le privilège d'être des membres permanents du
Conseil de sécurité.

M. Thorn (Luxembourg) prend la présidence.

110. Dans les deux t'as, les conséquences de tels
efforts peuvent être dangereuses pour la communauté
internationale. Pour éviter qu'elles ne' soient trop
lourdes, il faut que la Charte continue d'être l'instru
ment qui réglemente la conduite de tous les Etats
Membres et qu'elle ne soit jamais au service de causes
subalternes, mais toujours identifiée aux intérêts
constants de l'humanité considérés comme un tout
indivisible.

III. Il est évident que certains éléments de la Charte
nécessitent une amélioration. De nombreuses résolu
tions adoptées à des majorités impressionnantes. pré
voient et autorisent l'emploi de la force, non en vertu
de l'autorité compétente du Conseil de sécurité, mais
selon le bon vouloir des parties intéressées. Ce simple
fait doit nous prouver que quelque chose est mauvais.
La Charte a'été dépassée par la dynamique du déve
loppement dans le cadre duquel la violence n'est plus
quelque chose de répréhensible, mais est devenue un
moyen efficace d'obtenir la paix et la justice. Il y a
ainsi de nouvelles modalités qui se sont créées et qui
exigent que la structure même des relationsintérna
tionales soit promptement révisée, tel que d'ailleurs
cela, se fait dans le domaine économique. Mais cette
révision de la Charte doit être conduite avec précau
tion, sagesse et prudence; caril ne faut pas que nous
nous engagions dans des polémiques stériles qui ne
feraient qu'exacerber les passions.
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la seule possibilité, l'autre étant l'anéantissement uni
versel qu'entraînerait une guerre à l'heure actuelle.

117.. Mais il n'y a aucun doute qu'il serait dans l'inté
rêt de l'humanité d'aller de l'avant et il serait fort triste
de se fermer aux idées nouvelles. Les nouveaux Etats
qui n'étaient pas présents à San Francisco mais, qui,
de toutes façons, se sentent tout aussi intimement
liés au processus déclenché par la Charte et au destin
des Nations Unies, ont maintenant une occasion pré
cieuse de faire connaître leurs points de vue et la façon
dont ils conçoivent le monde et la paix.

118. M. PEDAUYÉ (Espagne) [interprétation de
l'espagnol] : En ce qui concerne le point dont nous
discutons en ce moment, à savoir le rapport du Comité
ad hoc de la Charte des Nations Unies, ma délégation
note que dans le paragraphe 1 du projet de résolution
dont l'Assemblée est maintenant saisie [voir AII0459] ,
il est fait état d'une autre réunion du Comité spécial
de la Charte des Nations Unies qui, jusqu'à mainte
nant, était qualifié de Comité ad hoc: Plus loin, au para
graphe 6, nous lisons que le Comité soumettra un
rapport sur ses travaux à la trente et unième session
de l'Assemblée générale.

119. En étudiant le rapport sur les incidences admi
nistratives et financières [AI 10495] , ma délégation
constate qu'il n'est pas fait mention expresse de la
date à laquelle ce comité se réunira. Cette lacune quant
aux dates, qui sont très importantes pour les déléga
tions, en particulier pour des délégations qui, comme
la mienne, devront participer aux prochaines réunions
du Comité spécial, signifie - c'est ainsi que ma délé
gation l'interprète - qu'en temps voulu, le Secréta
riat consultera toutes les délégations, notamment
celles qui sont le plus directement concernées par les
réunions du Comité spécial, pour fixer une date qui
convienne à toutes ces délégations.

120. Compte tenu de ce qui précède, et dans cet
esprit, ma délégation s'associe au consensus qui, nous
l'espérons, conduira à l'adoption de ce projet de réso
lution.

121. M. ROSSIDES (Chypre) [interprétation de l'an
glais]: Le projet de résolution dont nous sommes
saisis établit un lien direct entre la paix et la sécurité
internationales et la Charte des Nations Unies. Cela
signifie que la paix et la sécurité internationales ne
régneront pas tant que le rôle des Nations Unies ne
sera pas raffermi. En d'autres termes, il ne saurait
y avoir de paix et de sécurité internationales du seul
fait de l'équilibre des puissances, solution sur laquelle
apparemment comptent de plus en plus les Etats, ce
qui donne lieu à une escalade de la course aux arme
ments au point que 300 milliards de dollars sont dé
pensés chaque année pour cela.

122. Cette résolution met en relief directement la
nécessité de ne pas rechercher la paix et la sécurité
des Etats dans l'équilibre des forces parce que -. nous
l'avons constaté dans des cas récents - en l'absence
d'équilibre des forces tout sens de sécurité interna
tionale disparaît, à un point tel que cela nous rend
pessimistes en ce qui concerne le progrès du monde
vers un ordre international bien établi. Le renforce
ment du rôle des Nations Unies est directement lié au
maintien et à la consolidation de la paix et de la sécu
rité internationales qui, à leur tour, sont liés à la Charte.

123. Ce que nous considérons comme nécessaire
pour le monde - la paix et la sécurité - c'est la mise
en œuvre de la Charte en ce qui concerne les respon
sabilités primordiales des Nations Unies pour le main
tien de la paix et de la sécurité internationales. La
manière de faire régner la paix et la sécurité grâce
aux Nations Unies est fournie au Chapitre VII de la
Charte; les moyens pacifiques sont indiqués à l'arti
cle 41 et les moyens coercitifs, à l'article 42. Si ces
moyens ne sont pas mis en œuvre, les décisions du
Conseil de sécurité, bien qu'obligatoires, resteront
sans effet, de même que, sans Cour de Justice, il ne
peut y avoir de sécurité à l'intérieur d'un Etat.

124. Depuis 30 ans maintenant, les Nations Unies
ont échoué dans cette tâche primordiale. J'ai entendu
le représentant de Maurice louer les réalisations des
Nations Unies. Nous ne mettons pas en doute ces
réalisations, mais elles ont toutes un aspect périphé
rique alors que la fonction principale des Nations
Unies doit être le maintien de la sécurité internatio
nale grâce à l'application de la Charte. C'est ce qui
est recherché par ce projet de résolution concernant
le Comité ad hoc:, qui devrait se préoccuper de l'appli
cation des prescriptions de la Charte par l'application
des décisions du Conseil de sécurité.

125. Certains diront qu'il s'est révélé difficile - en
tout cas incommode - pour les Nations Unies d'ap
pliquer le Chapitre VII de la Charte. Certains diront
même que l'expérience à travers les années a prouvé
que le Chapitre VII ne peut être mis en œuvre. Je me
déclare en désaccord sur ce point et l'unanimité de
l'Assemblée générale - il: l'exception d'une seule
voix - a sans nul doute manifesté également sa dé
sapprobation lorsqu'elle a adopté, en 1970, la Déclara
tion sur le renforcement de la sécurité internationale
[résolution 2734 (XXV)] et, après une expérience de
25 années, recommandé, dans son paragraphe 9, que:

..... le Conseil de sécurité prenne des mesures pour
faciliter la conclusion des accords envisagés à l'Arti
cle 43 de la Charte, en vue de développer pleine
ment sa capacité à agir pour imposer le respect de
ses décisions, comme le prévoit le Chapitre VII de
la Charte;".

L'Article 43 de la Charte des Nations Unies se lit
comme suit:

"Tous les Membres des Nations Unies, afin de
contribuer au maintien de la paix et de la sécurité
internationales, s'engageant à mettre à la disposi
tion du Conseil de sécurité, sur son invitation et
conformément à un accord spécial ou à des accords
spéciaux, les forces armées, l'assistance et les faci
lités, y compris le droit de passage, nécessaires au
maintien de la paix et de la sécurité internationales."

126. Ainsi, la Charte nous offre ici tous les moyens
nécessaires pour faire régner la paix et la sécurité,
toutes les mesures requises pour le raffermissement
du rôle joué par les Nations Unies dans cette tâche.
Il ne nous reste qu'à l'appliquer. Par conséquent, les
travaux du Comité spécial doivent avoir pour préoccu
pation la mise en œuvre des dispositions fondamen
tales de la Charte concernant le maintien de la paix,
telles qu'elles sont réaffirmées dans la Déclaration
sur le renforcement de la sécurité internationale
adoptée il y a cinq ans seulement.
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131. Au cours de l'examen de ces deux questions à
la Sixième Commission, la délégation de l'Union
soviétique a exposé sa position en ce qui concerne la
question de la Charte des Nations Unies. Nous avons
déciaré très nettement que la position de l'Union sovié
tique en ce qui concerne la possibilité d'une révision
de la Charte des Nations Unies demeurait toujours
inchangée.

.32. La délégation soviétique estime nécessaire de
souligner à nouveau que c'est une application stricte
et rigoureuse, par tous les Etats, des dispositions de
la Charte des Nations Unies, et non pas sa révision et
sa destruction, qui peut permettre le renforcement de
leur rôle et de leur efficacité. La Charte des Nations
Unies, dans sa forme actuelle, traduit ies réalités du
monde, l'existence de deux systèmes politiques et
sociaux différents, le capitalisme et le socialisme, et
leur situation égale au sein des Nations Unies.
133. La Charte, en outre, répond entièrement au
besoin de renforcer et de consolider la paix. Les Mem
bres savent qu'il s'agit là de la tâche principale des
Nations Unies. C'était la tâche principale lorsque
l'Organisation fut fondée; c'est la tâche essentielle
aujourd'hui; cela restera la tâche essentielle pour
l'avenir prévisible. Le principe de l'égal.ré de ces deux
systèmes politiques et sociaux, le socialisme et le
capitalisme, n'est pas un privilège, c'est une nécessité
historique. Aucun des deux systèmes ne souhaite
être dépendant. Sans égalité entre les deux systèmes,
il est impossible, en fait il est impensable, que les Na
tions Unies existent. Nous avons déjà fait des décla
rations dans ce sens et nous continuerons de le faire.
Ceci doit rester présent à l'esprit de ceux qui s'oppo- .
sent à la Charte actuelle et qui exigent une révision,
qui conduirait inévitablement à la destruction de la
Charte, et par conséquent à celle des Nations Unies.
Sans égalité entre le socialisme et le capitalisme aux
Nations Unies, l'Organisation deviendrait, à nos yeux,
virtuellement non existante.

134. En même temps, l'Union soviétique voudrait
déclarer qu'elle est tout à fait prête, comme par le
passé, à coopérer activement avec tous les autres
Etats au sein du nouveau Comité ad hoc pour élabo
rer et arrêter des mesures particulières permettant de
renforcer le rôle des Nations Unies dans les domaines
du maintien et de la consolidation de la paix et de la
sécurité internationales et du développement de la
compréhension et de la coopération mutuelle, ainsi
que de l'amitié entre tous les pays et les peuples, sur
la base d'une stricte observation de la Charte.
135. Comme je l'ai déjà dit au cours des débats à la
Sixième Commission, la délégation soviétique a eu
l'occasion de dire dans quels domaines, selon elle,
devraient se concentrer les activités essentielles du
Comité ad hoc. Bien sûr, les travaux de ce Comité
devraient favoriser la réalisation de la tâche historique
des Nations Unies, à savoir la garantie de la paix sur
terre, l'achèvement du processus de décolonisation et
l'assurance d'une coopération non discriminatoire et
réciproquement avantageuse entre tous les Etats en
vue de favoriser leur développement.
136. On peut voir facilement qu'au cours des 30 ans
d'histoire de cette organisation, toute la politique de
l'Union soviétique etdes autres pays authentiquement
socialistes a toujours tendu - et continuera de ten
dre - à la réalisation de ces buts. Qu'il nous suffise

127. Il serait futile de perdre son temps en discus
sions sur d'autres voies et moyens. Nous devons agir
en conformité avec la charte. Nous ne pouvons pas
maintenant rédiger une charte différente. Cependant,
si l'on pense pouvoir ajouter quelque chose pour faci-
liter la tâche des Nations Unies en ce qui concerne
l'application de l'article 43 de la Charte, les proposi
tions ne pourraient être constructives que si elles
tiennent compte de l'application des résolutions du
Conseil de sécurité. Or cela est déjà réalisable en lais
sant la Charte telle qu'elle est actuellement, sans la
modifier. Il pourrait être trouvé d'autres moyens en
d'autres matières, tels que la création d'une force
permanente des Nations Unies, qui pourraient peut
être faciliter la tâche des Nations Unies. Mais le
moyen de réaliser cette tâche figure déjà dans la
Charte, et c'est l'objectif principal de mon interven
tion d'aujourd'hui. J'espère ne pas avoir abusé de
votre temps. A mon avis, le temps employé à épar
gner les efforts des Nations Unies non seulement dans
la périphérie, mais également pour leur but principal,
qui est la paix et la sécurité, n'est pas gaspillé. Si nous
arrivons à résoudre le problème du désarmement
- et comment pourrait-il être résolu autrement qu'en
mettant fin à la course aux armements? - nous
aurons également résolu le problème du dévelop
pement.

128. Le PRÉSIDENT: Nous allons prendre une
décision sur le projet de résolution recommandé par
la Sixième Commission au paragraphe 7 de son rap
port [AII0459]. Le rapport de la Cinquième Commis
sion sur les incidences administratives et financières
fait l'objet du document AIl0495. En ce qui concerne
le paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution
recommandé par la Sixième Commission, le Rappor
teur nous a communiqué les noms des cinq autres Etats
membres qui viendront élargir la composition du
Comité ad hoc: : Barbade, Belgique, Egypte, Irak et
Roumanie. Etant donné que ce projet de résolution
a été adopté par consensus en commission, puis-je
considérer que l'Assemblée générale l'adopte éga
lement?

Le projet de résolution est adopté [résolution 3499
(XXX)].

129. Le PRÉSIDENT: Je vais donner maintenant
la parole aux représentants.qui veulent expliquer leur
vote après le vote.

130. M. MALIK (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) [interprétation du russe] ~ Sur recom
mandation de la Sixième Commission, l'Assemblée
générale vient d'adopter, sans vote, en d'autres termes
par consensus, un projet de résolution portant sur
deux points de l'ordre du jour : le point 29 relatif au
raffermissement du rôle de l'Organisation des Nations
Unies en ce qui concerne le maintien et la consolida
tion de la paix et de la sécurité internationales, le déve
loppement de la coopération entre toutes"les nations et
la promotion des normes du droit international dans
les relations entre les Etats, et le point 113 relatif au
rapport du Comité ad hoc: de la Charte des Nations
Unies. La délégation de l'URSS ne s'est pas opposée
à l'adoption par consensus de cette résolution, mais
elle estime toutefois nécessaire de déclarer que, si
cette résolution avait été mise aux voix, elle se serait
abstenue lorsdu vote.
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de la question de la possibilité de renforcer le rôle des
Nations Unies et d'accroître son efficacité dans les
relations internationales actuelles, dans le strict res
pect de la Charte.
141. M. SCALABRE (France) : Notre représentant
à la Sixième Commission a déjà précisé la position,
d'ailleurs bien connue, du Gouvernement français
sur les questions de la révision de la Charte et du
raffermissement du rôle des Nations Unies. Ma délé
gation tient, cependant, à çonfirmer devant cette
assemblée que sa participation au consensus qui vient
d'intervenir sur le projet de résolution qui figure au
paragraphe 7 du document A/I0459 n'implique aucun
changement de la position de la France sur ces ques
tions. Le renforcement des Nations Unies et l'amélio
ration de leur efficacité ne peuvent, nOU8 l'affirmons
de nouveau, être obtenus que par l'amélioration <le nos
méthodes de travail, par la pleine utilisation des pos
sibilités offertes par la Charte et non par aucune modi
fication des dispositions de cette Charte sur laquelle
a été fondée notre Organisation et qui a prouvé au
cours des années sa valeur et sa sagesse.
142. C'est dans cet esprit que ma délégation parti
cipera aux travaux du Comité ad hoc pour l'année qui
vient.
143. Mlle WILMSHURST (Royaume-Uni) [interpré
tation de l'anglais]: Ma délégation a exprimé, -en
Sixième Commission, sa reconnaissance à tous ceux
qui, au cours de négociations longues et difficiles, ont
mis au point le texte de la résolution que nous venons
d'adopter ce matin par consensus [résolution 3499
tXXX)]. Notre participationfi ce consensus ne signifie
pas que nous ayons modifié notre opinion sur la quel
tion de la révision de la Charte. Nous sommes toujours
d'avis qu'une révision de la Charte n'est pas suscep
tible de produire des résultats fructueux et nous
sommes toujours d'avis que c'est là une tentative
essentiellement vaine et dangereuse. Les résultats
obtenus à la session du Comité ad hoc: l'année densëre
ne nous ont d'ailleurs pas portés à modifier cette opi
nion. Néanmoins, le processus de négociation qui a
permis d'arriver à la résolution qui vient d'être adoptée
nous permet d'espérer que les prochaines réunions du
Comité spécial feront se dégager une attitude plus
souple de la part des participants. La résolution elle
même demande, au paragraphe 2 de son dispositif,
que l'accord reflète cet état d'esprit. Ma délégation
a pu s'associer au consensus sur la base des termes
de la résolution, tels qu'ils figurent dans le document
et non pas de toute interprétation qui a pu en être
donnée.
144. M. MITCHELL (Etats-Unis d'Amérique) [inter
prétation de l'anglais] : Au nom de mon gouverne
ment, je voudrais marquer ici la présence du repré
sentant qui s'est adressé à l'Assemblée il y a quelques
instants et nous a invités très généreusement à erwi
sager son pays comme nouveau siège pour l'Organi
sation des Nations Unies. Cependant, je crains, car je
sais que son pays est un endroit très agréable avec
des plages de sable blanc et d'autres nombreux attraits,
qu'il ne fût difficile de convaincre le monde que nous
ne sommes pas en vacances, si nous acceptions cette
invitation. .
145. Je voudrais dire que nous nous souvenons
qu'il a fait plusieurs remarques au chef de notre délé
gation, l'ambassadeur Moynihan, que nous respec-
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de rappeler certaines des initiatives les plus impor
tantes prises aux Nations Unies par l'Union soviétique
et les autres pays socialistes pour ce qui est des pro
positions relatives au renforcement de la sécurité
internationale, au non-recours à la force dans les rela
tions internationales et à l'interdiction à jamais de
l'utilisation des armes nucléaires, de la définition de
l'agression, de la réduction des budgets militaires des
Etats Membres permanents du Conseil de sécurité,
de la convocation d'une Conférence mondiale du
désarmement, de l'interdiction de la mise au peint
et de la fabrication de nouveaux types d'armes de
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles
armes, de l'interdiction générale et complète des essais
d'armes nucléaires et de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
dont l'Assemblée générale a célébré le quinzième anni
versaire, le 12 décembre [2438 séance], et bien
d'autres.

137. La résolution sur les deux points en question
adoptée aujourd'hui par l'Assemblée générale sur
recommandation de la Sixième Commission donnera
au Comité spécial la possibilité de concentrer ses tra
vaux précisément sur les questions à propos desquelles
les opinions des Etats appartenant à des groupes et des
systèmes sociaux, économiques et régionaux divers
coïncident. Nous devons parler de ce qui unit les
Nations Unies plutôt que de ce qui les divise. Je dis
cela parce que je crois pour les Nations Unies en un
avenir meilleur. Si le Comité spécial agitde cette façon,
on évitera des discussions stériles quant à la question
de savoir si la Charte doit demeurer telle qu'elle est
aujourd'hui ou si elle doit être détruite sans être rem
placée par quelque chose de mieux dans les conditions
actuelles.
138. Par conséquent, dans les circonstances histo
riques particulières actuelles, il sera plus bénéfique
pour les Nations Unies et leurs Membres, (;t pour la
paix et la sécurité de tous les peuples, que le Comité
ad hoc s'attache à définir un programme positif d'acti
vités en vue de renforcer le rôle de l'efficacité des
Nations Unies. C'est précisément parce que nous
avons considéré que cela était le point essentiel de la
résolution que vient d'adopter l'Assemblée que nous
ne nous sommes pas opposés à son adoption par con
sensus.

139. Toutefois, nous ne saurions ne pas attirer l'at
tention sur le fait que certains, parmi les Etats Mem
bres des Nations Unies - ainsi que cela s'est mani
festé au cours des débats qui se sont déroulés tant à
la Sixième Commission qu'à l' Assemblée plénière 
donnent un autre sens à cette résolution, un sens par
lequel ils pensent pouvoir continuer à essayer d'enga-.
ger les travaux du Comité spécial dans une voie qui
aboutirait à saper et à détruire la Charte. Bien sûr,
cette interprétation n'est. 'contraignante pour per
sonne, pas plus pour l'Union soviétique que pour
quiconque. Mais, nous nous voyons forcés d'attirer

. l'attention sur cette interprétation. C'est la raison
pour laquelle, sans s'opposer au consensus, l'Union
soviétique, je tiens à le répéter, se serait néanmoins
abstenue lors du vote de la résolution si celle-ci avait
été mise aux voix.

140. En conclusion, je veux exprimer l'espoir que
l'adoption de cette résolution permettra aux membres
du Comité spécial de se livrer à une étude fructueuse
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tons, que nous aimons et que nous estimons être
grandement compétent. M. Moynihan n'est pas ici en
ce moment, mais jè veux assurer la personne qui a
fait cette déclaration que, lorsqu'un membre de la
délégation des Etats-Unis est présent dans cette salle,
ce sont les Etats-Unis qui sont ici, et lorsque' des re
marques sont adressées à un représentant des Etats
Unis, ceux d'entre nous qui sommes présents les
écoutons et les enregistrons soigneusement, afin qu'il
en soit dûment tenu compte.
146. Je voudrais dire également que j'avais cru, après
avoir été présent ici pendant plusieurs mois, depuis le
début du mois de septembre où nous avons eu la
septième session extraordinaire, que peut-être cer
taines figures de rhétorique caustiques que j'avais
entendues de la part d'autres personnes étaient plus
ou moins dans l'ordre des choses et j'avais cru
qu'elles étaient employées tout à fait naturellement
et qu'elles ne visaient pas nécessairement à être offen
santes. En conséquence, j'ai donc été un peu surpris
que le représentant en question se soit formalisé de
certaines des choses qui ont été dites par le représen
tant du Gouvernement des Etats-Unis, car elles
n'étaient vraiment pas aussi colorées ni aussi pleines
d'imagination que certaines des remarques que j'avais
entendues. J'espère donc qu'à l'avenir, si nous bais
sons le ton, et si nous avons dans nos rapports cette
civilité élégante que nous voudrions tous voir régner
ki, cette ligne de conduite sera suivie par tous et qu'on
ne s'attendra pas à ce qu'elle vaille simplement pour
les Etats-Unis.
147. Je voudrais également dire que nous espérons
ardemment que ceux qui élaborent des résolutions et
exposent leurs vues veilleront à ce qu'elles ne soient
pas employées comme véhicules de propositions ina
déquates, trompeuses, ou comme des manœuvres
de diversion.

148. Cela dit, je tiens à féliciter le représentant de
Maurice qui, comme nous le savons tous, est très beau,
élégamment vêtu et j'espère que si certains de nos
concitoyens l'ont vu à la télévision, ils n'avaient pas
mis le son, car son apparence aurait pu leur laisser
croire à tort qu'il disait du bien des Etats-Unis.

149. De toute façon, cependant, nous ne devons pas
nous engager dans des polémiques personnelles car je
ferai remarquer que nous sommes ici dans un milieu
civilisé dans lequel, heureusement, tout le monde jouit
d'une liberté d'expression'complète.

150. Ma délégation a déjà fait connaître la position
qu'elle a prise sur ce point de l'ordre du jour lors. des
1565e ct 1578e séances de la Sixième Commission et
cette position est inchangée. Nous restons, par exem
ple, convaincus que le remaniement de la Charte ne
constitue pas une manière prudente de renforcer le
rôle et le fonctionnement de l'Organisation. Nous
nous sommes associés au consensus sur cette réso
lution par égard à l'esprit qui l'animait et qui a été
fort bien résumé par le Ministre des affaires étrangè
res des Philippines lorsqu'il a dit à la Commission:
"Aucun membre n'a d'objection à ce qu'on améliore
l'Organisation des Nations Unies. Aucun membre ne
pense que l'Organisation des Nations Unies ne puisse
être améliorée."

151. Je voudrais également signaler, en passant,
qu'on a dit que la résolution était imprécise quant au
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lieu. Je ferai remarquer, en réponse à cette observa
tion, que la résolution n'est pas imprécise en ce qui
concerne le lieu de la réunion.

152. Nous sommes disposés à nous associer à
d'autres pour aborder la tâche du Comité spécial dans
un esprit de coopération. Nous sommes fermement
attachés au renforcement de l'institution des Nations
Unies, bien que nous ne pensions pas qu'une révision
de la Charte serait la voie qui mène à ce but. Nous
allons maintenant nous lancer tous ensemble dans une
entreprise qui a le consensus comme base ferme. Si
nous continuons dans cet esprit et sur cette base, nous
serons gagnants. Si nous nous en écartons, nous
serons tous perdants.

153. M. LAI (Chine) [interprétation du chinois] : La
délégation chinoise est d'accord avec la résolution
qui vient d'être adoptée.

154. L'examen de cette question en Sixième Corn
mission montre éloquemment que toujours davantage
de pays du tiers monde sont en faveur d'une révision
de la Charte des Nations Unies. Un nombre certain
de représentants ont abondamment montré qu'aujour
d'hui, 30 ans après la signature de la Charte, il est
nécessaire et opportun de revoir la Charte et d'y
apporter les amendements requis pour que cela cor
responde aux immenses changements intervenus
dans la situation internationale et dans la composition
des Nations Unies. Ils ont fait des propositions pré
cises et ont émis des opinions sur la révision de la
Charte. Entre-temps, ils ont réfuté fermement les
arguments fallacieux répandus par les superpuissan
ces qui s'opposent à un réexamen et à une révision
de la Charte. Ceci montre encore une fois que la ten
dance qui exige la révision de la Charte se développe
indépendamment de la volonté de ceux qui y sont
opposés.

155. Il convient de signaler ici plus particulièrement
que puisque la présente résolution a été adoptée par
la grande majorité des Etats Membres des Nations
Unies, qui sont en faveur d'une révision de la Charte
et qui ont donc adopté des résolutions à cette fin, la
tâche principale du Comité spécial à l'avenir reste
naturellement l'examen des questions relatives à
une révision de la Charte. C'est là une vérité qui ne
saurait être déformée.

156. Comme nous nous en souvenons, l'année
dernière, les superpuissances ont fait de leur mieux
pour s'opposer à la révision de la Charte et pour faire
obstruction à la création du Comité ad hoc de la Charte
des Nations Unies, mais leur tentative n'a pas été
couronnée de succès. Cette année, elles se sont accro
chées à leur attitude d'obstination et s'efforcent main
tenant de faire obstruction aux travaux de révision de
la Charte en interprétant le projet de résolution actuel.
De toute évidence, elles s'opposent ainsi aux pays
nombreux, petits et moyens, et sont contre l'applica
tion du principe de l'égalité entre les Etats, grands et
petits, au sein des Nations Unies, dans un effort des
tiné à sauvegarder le statut privilégié.

157. La façon dont le débat s'est déroulé montre que
de nombreux pays, petits et moyens, en particulier
des pays appartenant. au tiers monde, sont contre
l'hégémonisme des grandes puissances, et exigent que
l'on applique le principe de l'égalité entre tous les
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des questions concernant la révision de la Charte, mais
ils s'opposent résolument à l'obstruction et au sabo
tage des superpuissances. Nous sommes convaincus
qu'aussi longtemps que les nombreux pays du tiers
monde resteront très unis et persisteront dans leur
lutte, ils seront en mesure de faire triompher cette
juste cause.

La séance est levée à 13 h 30.
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Etats, petits ou grands, à l'intérieur des Nations Unies.
C'est là un point important lorsqu'il s'agit du réexa
men de la Charte. De même que l'établissement d'un
nouvel ordre économique international et d'un nou
veau droit de la mer, la révision de la Charte sera sans
aucun doute le théâtre d'une lutte contre les super
puissances. Ces pays qui sont favorables à une révi
sion de la Charte se sont déclarés prêts à entreprendre
des consultations patientes et une étude approfondie
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